REGLEMENT INTERNATIONAL JUDO IBSA 2001 2005

       Fédération internationale du sport pour aveugles
1. REGLES GENERALES

              1.1 Les compétitions IBSA suivent d’aussi près que possible les règles de la FIJ (fédération internationale de Judo). Les normes d’arbitrage sont strictement appliquées sans s’opposer aux amendements suivants qui ne sont dictées que par l’adaptation au handicap visuel.
                    Ces normes pourront être modifiées, comme il est stipulé lors des séminaires annuels tenus par la fédération internationale de Judo.

              1.2 QUALIFICATIONS POUR LES COMPETITIONS

              L’IBSA a établi les critères suivants pour participer à ces compétitions :

. B1 : De la perception de la lumière, mais sans la possibilité de reconnaître la forme d’une main aussi près soit elle.

. B2 : De la possibilité de reconnaître la forme de la main à une acuité visuelle de moins de 2/60 et, ou un champ visuel inférieur à 5 degrés.

. B3 : D’une acuité visuelle comprise entre 2/60 et 6/60 et, ou un champ visuel de moins de 20 degrés. 

Toutes ces catégories s’entendent avec la meilleure correction possible qui sera utilisée lors de la classification (lentilles ou lunettes.)
NOTE : dans les catégories ci-dessus les athlètes sourds pourront également participer.

Pour le Judo les trois catégories seront regroupées pour combattre.
2. ADDITIFS SPECIFIQUES IBSA AUX ARTICLES DU REGLEMENT DE LA F.I.J  

Additif ART.1 : Surface de compétition
      La dimension du tapis sera celle maximum prévue par la F.I.J soit, 10X10 avec 3m de surface de sécurité et 4m entre deux surfaces juxtaposées.

      Un ruban adhésif bleu et un blanc, d’environ 10 cm de large sur 50 cm de long seront fixés au centre de la surface de combat, distants d’environ 1m, de façon à indiquer l’emplacement des combattants au début du combat.
      Le bleu sera à la droite de l’arbitre, le blanc à sa gauche.

Additif Art.3 : Tenue de Judo (judogi)

      Tous les athlètes de la catégorie B1 (non voyants), auront un macaron rouge, d’un diamètre d’environ 7 cm, visible sur la partie externe des deux manches. Ce macaron sera fixé à 15 cm des épaules. Ceci permettant aux arbitres d’appliquer les règles particulières pour les non voyants.
      Quand un participant est sourd, un petit macaron bleu d’un diamètre de 7cm également, sera cousu en haut et à droite du dossard. Ceci permettant également d’appliquer les règles spécifiques pour les sourds aveugles.

Additif Art.6 : Position et fonctions de l’arbitre

      L’arbitre et les juges veilleront particulièrement à ce que la surface de compétition soit bien en conformité avec le règlement du Judo IBSA.
Additif Art .7 : Positions et fonctions des juges

      Les deux juges sont chargés d’accompagner les deux combattants à leur place respective dans la zone de compétition, en les aidant à se placer face à face sur les marques de départ décrites dans l’additif de l’article 1. Les juges pourront alors rejoindre leur chaise aux angles de la surface de compétition.
      A la fin du combat, après que l’arbitre ait annoncé le vainqueur et que les

combattants aient fait le salut, les deux juges raccompagneront chacun le combattant situé de leur côté jusqu’au coin du tapis, où un assistant de la compétition les accueillera.
Additif Art.8 : Gestes
       Pour signifier à l’athlète qu’il peut s’asseoir jambes croisées lors d’une interruption de combat, l’arbitre posera la main sur le haut de son épaule en appuyant légèrement vers le bas.

       A chaque fois que l’arbitre fait l’annonce d’un avantage ou d’une pénalité,  en plus du geste traditionnel correspondant, il prononcera AO (bleu) ou SHIRO (blanc) pour le judoka concerné par l’action.
       Si l’athlète est aussi sourd, l’arbitre tracera l’initiale de l’avantage marqué sur la paume du combattant : K pour un koka, Y pour un yuko, W pour un waza ari, I pour un ippon.

1. Quand il/elle a obtenu l’avantage : L’arbitre tracera le signe correspondant à l’avantage marqué sur la paume de l’athlète, puis dirigera la paume vers la poitrine de l’athlète.
2. Quand la valeur est attribuée à l’autre combattant : L’arbitre utilisera la même procédure, et quand il aura tracé la valeur sur la paume, il la dirigera vers l’autre combattant.

(Paragraphe XII) :En plus des gestes conventionnels d’annulation d’une opinion déjà exprimée, l’arbitre annoncera ao(bleu) ou shiro(blanc)selon l’athlète qui a perdu l’avantage.

           Si l’athlète est aussi sourd, l’arbitre tracera un grand X sur la paume du judoka.

(Paragraphe XIV) : En plus des gestes pour signifier le vainqueur du combat, l’arbitre annoncera ao(bleu)ou shiro(blanc) selon le vainqueur .

(Paragraphe XV) : Pour signaler aux compétiteurs de rajuster leur judogi, l’arbitre se placera devant le combattant, lui fera croiser les avant bras devant le corps en faisant le geste traditionnel.
(Paragraphe XX) : Pour donner la sanction de non combativité, après avoir fait le geste conventionnel (moulinette), et annoncé ao ou shiro, l’arbitre s’approchera du combattant sanctionné, l’obligera à tendre son bras vers l’avant, paume vers le bas, et à l’aide de ses deux index, il les tournera l’un autour de l’autre en frottant la paume de la main tendue du combattant.

          Si l’athlète est aussi sourd :

1. Quand la pénalité est donnée au combattant : L’arbitre suivra la même procédure que ci-dessus, et tapotera le dos de la main du combattant avec :

                                  Un doigt (si c’est un shido)
                                  Deux doigts (si c’est un chui)

                                  Trois doigts (si c’est un keikoku)
2. Quand la pénalité est donnée à l’adversaire : L’arbitre fera la même opération et tracera ensuite l’avantage acquis sur sa paume (ART 8 gestes)     

Additif article.15 : Début du combat

         Après que les juges aient conduit les athlètes à leur place respective de début de combat, ils retournent se placer sur leur chaise à l’angle du tapis. L’arbitre annonce REI (saluer) et les combattants se saluent. L’arbitre leur fait alors prendre le Kumi Kata fondamental (droit ou gauche).

        Si un combattant est aussi sourd, le juge restera à coté de lui jusqu’au signal de REI par l’arbitre. Il incitera alors le combattant à saluer en appliquant une main sur le ventre et l’autre dans le dos. Il ira alors seulement rejoindre sa place sur la chaise. L’arbitre lui fera alors prendre le Kumi Kata et annoncera le Hajime (début du combat) en tapant une fois sur l’omoplate du combattant.
Les deux combattants ne pourront bouger qu’une fois le Hajime prononcé par l’arbitre.

AVERTISSEMENT : il est formellement interdit aux combattants de lâcher une ou les deux mains avant le signal du Hajime.

Additif Art. 17 : Application de MATTE (arrêtez) 

Quand l’arbitre annonce Matte, il doit être vigilant pour ne pas perdre de vue les combattants, en restant près d’eux à chaque instant, mais sans toutefois les gêner. Il doit alors pouvoir les raccompagner à leur place de début de combat (s’il pense que c’est nécessaire car certains mal voyants sont capables de la rejoindre seuls.)

L’arbitre leur fait alors reprendre le Kumi Kata et annonce le Hajime de nouveau.

        Si l’athlète est également sourd, pour annoncer le Matte, l’arbitre tapera deux fois sur le haut de son dos, et reprendra la procédure décrite dans Art. 16.
        A chaque fois qu’il y aura Matte, l’arbitre agira de la même manière.

Additif Art. 18 : SONOMAMA(ne bougez plus)

Dans le cas où le combattant est sourd, l’arbitre pressera avec la main la tête du combattant de façon brève. Pour reprendre le combat, en même temps qu’il annonce YOSHI, il pressera la tête du combattant sourd de nouveau.

Additif Art. 19 : SORE MADE(fin du combat)

Après l’annonce du SORE MADE, l’arbitre ramènera les combattants à leur place de départ. Si cela est nécessaire, il leur demandera de se rhabiller ou fera le geste approprié si le judoka est sourd (voir Art.8 Paragraphe XV.)

Après avoir donné le résultat du combat selon la façon appropriée, accompagné de l’annonce ao (bleu) ou shiro (blanc), il fera saluer les combattants en disant rei ou avec l’aide du juge concerné si le combattant est sourd.
Les juges accompagneront de nouveau leur combattant respectif, en les faisant reculer jusqu’à l’extérieur du tapis pour le salut, puis pour les ramener au bord du tapis où des assistants de l’organisation les prendront en charge.

Additif Art.20 : IPPON

Selon le cas, l’arbitre annoncera ippon ao (point bleu) ou ippon shiro (point blanc).
            Dans le cas ou l’athlète est sourd :

               ° L’arbitre tracera aussi un grand I sur sa paume et 

                  Si le ippon est pour lui, il lui tournera la main vers la poitrine, 

                  Si le Ippon est pour l’adversaire, il lui dirigera la main vers ce dernier.

Additifs Art. 23, 24, 25 : WAZA HARI, YUKO, KOKA

L’arbitre utilisera la même procédure mais tracera la lettre correspondante à l’avantage : K, Y, W.
Additif Art. 26 : OSAEKOMI (immobilisation)

L’arbitre annoncera l’osaekomi selon la manière traditionnelle, si une sanction doit être donnée, il suivra la procédure habituelle :
           ° Si la sanction doit être donnée au compétiteur en position d’avantage, il dit Matte, fait reprendre les places de départ et donne alors la sanction avec l’annonce ao ou shiro selon le cas. (cf. Art8. XX 1et 2 pour les sourds)
           ° Si la sanction doit être donnée au compétiteur en position de désavantage, l’arbitre annoncera la sanction, mais attendra le bon moment pour signifier la sanction après le matte consécutif à la fin de l’immobilisation.
Additif Art.27 : ACTES DEFENDUS ET PENALITES

Les sorties de tapis ne seront pas sanctionnées pour les B1 ; Elles pourront être attribuées aux B2 et B3, si l’arbitre juge qu’elles sont faites de façon délibérée.

Le fait de lâcher une ou les deux mains du kimono sans attaquer entre 3 et 5 secondes sera sanctionné d’un SHIDO.
L’arbitre et les juges sont autorisés à sanctionner les combattants dans les situations où l’esprit du Judo ne serait pas respecté, et particulièrement dans l’intérêt et la protection des judokas aveugles (B1)

Hansoku make : Si la sanction d’hansoku make doit être donnée à un combattant sourd, l’arbitre tracera un H dans la paume de sa main.

Pour tous les cas non envisagés par ce règlement, ce sont les règles de la FIJ qui seront appliquées. 
